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 n° 291 884 du 13 juillet 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. D'HAYER 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 19 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mars 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 3 avril 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 26 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. WIAME loco Me A. D'HAYER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, 

introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), irrecevable, estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ».  

 

Le second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique tiré de la 

violation des articles 7, 9bis et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 
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juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), des 

articles 6, 8, 14 et 16 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : 

CEDH), de l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la 

Charte), du principe général de proportionnalité, du principe d’égalité des armes, du principe du 

contradictoire et du respect des droits de la défense , du principe général de bonne administration et de 

ses corollaires, des principes de minutie et de prudence ainsi que ses obligations de soins, ainsi que 

l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

3. L’ordonnance adressée aux parties exposait ce qui suit : « 3.1. Sur le moyen unique, le Conseil 

rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence administrative constante, l’exposé d’un « moyen 

de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués emporteraient violation de l’article 16 de la CEDH. Il en résulte que le moyen semble 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.  

 

Le Conseil observe également que la partie requérante reste en défaut d’identifier « le principe général 

de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà 

jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne 

administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, 

fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre 2008). Force est dès 

lors de constater que le moyen unique, en ce qu’il est pris de la violation du « principe général de bonne 

administration et de ses corollaires », semble être irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, s’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs des motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de 

sa vie familiale et privée et de l’invocation de l’article 8 de la CEDH, la longueur du séjour du requérant 
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et son intégration (attestée par des témoignages de proches, son implication et son travail de bénévole 

dans des associations, le suivi de formations, son inscription dans des clubs sportifs), de la circonstance 

qu’il a fui son pays d’origine parce qu’il devait de l’argent à des personnes peu recommandables, de sa 

situation de précarité, du fait que sa situation ne lui permet pas de travailler et d’avoir des ressources, 

de l’impossibilité de financer un retour dans son pays d’origine, de ses problèmes de santé, du fait que 

le régime de protection sociale est gravement défaillant, que le système de santé ne permet pas un 

accès aux soins de santé pour les plus démunis et que le secteur privé est payant. Cette motivation 

n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se limite, en substance, à prendre le contre-

pied de la décision attaquée, et tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis-, sans toutefois 

démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière.  

 

3.2.3. Ainsi, sur la première branche, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse 

d’ajouter à la loi des termes qu’elle ne contient pas en excluant, ipso facto, de la définition des 

circonstances exceptionnelles la longueur de séjour et l’intégration du requérant, le Conseil relève 

qu’une simple lecture du deuxième paragraphe de la première décision entreprise suffit pour constater 

que la partie défenderesse a pris en considération les éléments susmentionnés, et expliqué les raisons 

pour lesquelles elle considéré, dans le cadre de son pouvoir d’appréciation discrétionnaire, que ceux-ci 

ne constituent pas des circonstances exceptionnelles, comme suit « Rappelons que les circonstances 

exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les 

raisons d’accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier 

celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on 

n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès 

des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte 

que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil 

d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112 863 du 26/11/2002). Cependant, il invoque fuir 

l’Algérie parce qu’il devait de l’argent à des personnes peu recommandables sans avancer aucun 

développement concret quant à la difficulté particulière alléguée. Rappelons que la charge de la preuve 

incombe au requérant. Dès lors que le requérant doit se rendre Algérie comme tous les ressortissants 

(de leur pays d’origine) et se conformer la législation en vigueur en matière d'accès au territoire belge 

Aucune circonstance exceptionnelle n'est donc établie (CCE arrêt de rejet 244939 du 26 novembre 

2020). 

 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (...) il s’agit d’un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

 

Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour illégal n'invalide en 

rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). Notons qu'il il ressort de l’examen du dossier 

administratif que le requérant est entré en Belgique en 2013 avec un passeport revêtu de visa court 

séjour. Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui 

s'est constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts 

n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 

156718 du 19/11/2015). » (le Conseil souligne).  

 

Partant, il ne semble pouvoir être considéré que la partie défenderesse « exclu[e] ipso facto de la 

définition des circonstances exceptionnelles la longueur de séjour et l’intégration du requérant ».  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la 

longueur du séjour du requérant ne constituent, à elles seules, des circonstances exceptionnelles au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en 

défaut de démontrer in concreto en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 
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3.2.4. Sur la deuxième branche, s’agissant du long séjour et de l’intégration du requérant, en ce que la 

partie requérante reproche, en substance, à la partie défenderesse d’adopter une motivation par 

référence à des arrêts du Conseil d’Etat alors que ces arrêts ne sont plus disponibles sur le site internet 

du Conseil d’Etat, qu’ils ne sont pas annexés à la décision et que la partie défenderesse n’en reproduit 

pas les extraits pertinents de telle sorte qu’elle ne permet pas au requérant de comprendre les raisons 

pour lesquelles la longueur du séjour et l’intégration du requérant ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles, le Conseil relève qu’en considérant que « […] Rappelons que les circonstances 

exceptionnelles visées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les 

raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume mais bien  justifier 

celles pour lesquelles la demande est formulées en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on 

n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès 

des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte 

que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil 

d’Etat - Arrêt n°100.223 du 24/10/2001). […] » et que « […] L’intéressé doit démontrer à tout le moins 

qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112 863 du 26/11/2002), », la partie 

défenderesse a reproduit des extraits pertinents des arrêts susmentionnés permettant au requérant de 

comprendre le raisonnement ayant mené la partie défenderesse a considéré que le long séjour et 

l’intégration du requérant ne constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980. Le grief susmentionné semble, dès lors, non fondé.  

 

L’invocation de la violation des articles 6 et 13 de la CEDH,  en ce que la partie défenderesse baserait 

une partie de son raisonnement sur des éléments non accessibles et inconnus du requérant, n’appelle 

pas d’autre analyse. Le Conseil renvoie donc aux considérations émises ci-dessus à cet égard.  

 

3.2.5. Sur la troisième branche, s’agissant de la violation alléguée des « articles 8 et 14 combinés » de 

la CEDH, en ce que « si la situation irrégulière d’un demandeur peut entrer en ligne de compte, cela 

intervient au niveau de l’analyse de la proportionnalité de la mesure envisagée mais certainement pas 

au stade de l’existence ou non d’une vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH », et que « considérer 

le contraire reviendrait à créer une discrimination fondée sur la situation administrative du demandeur », 

le Conseil s’interroge sur l’intérêt de la partie requérante à une telle argumentation, celle-ci restant en 

défaut de contester la motivation par laquelle la partie défenderesse a pris en considération la vie privée 

du requérant et expliqué les raisons pour lesquelles elle a considéré qu’un retour temporaire dans son 

pays d’origine ne constitue pas une violation de l’article 8 de la CEDH, comme suit :  « Enfin, Monsieur 

n’expose aucunement en quoi cette vie privée et familiale ne pourrait s'exercer dans son pays d’origine. 

Rien n’empêche le requérant d'utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un contact 

plus étroit avec ses attaches restées en Belgique le temps de l’examen de sa demande pour long séjour 

au pays d'origine Cet élément ne peut raisonnablement être jugé comme suffisant pour constituer la 

preuve qu’il existe, en l’espèce, un réel obstacle s’opposant à la poursuite de la vie privée et familiale du 

requérant ailleurs que sur le territoire belge. Notant enfin, qu’un retour temporaire dans son pays 

d'origine ou de résidence, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en 

Belgique, ne constitue pas une violation de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. » 

 

Au surplus, il est renvoyé aux développements qui seront tenus infra à cet égard, aux points 3.2.7.  

 

3.2.6.1. Sur la quatrième branche, quant au grief reprochant à la partie défenderesse de ne pas tenir 

compte de tous les éléments évoqués comme un ensemble, le Conseil constate qu’en mentionnant 

dans le premier acte attaqué que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait 

pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global 

de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de 

telle sorte que l’argumentation de la partie requérante semble manquer en fait, à cet égard. 

 

3.2.6.2. S’agissant, particulièrement, de l’intégration et du long séjour du requérant, le Conseil renvoie 

aux développements tenus ci-dessus aux points 3.2.3. et 3.2.4. dont il ressort que la partie 

défenderesse n’a pas manqué de prendre ces éléments en considération et d’expliquer les raisons pour 

lesquelles elle a considéré que ceux-ci ne constituent pas des circonstances exceptionnelles.  

 

3.2.6.3. Quant à la situation de précarité du requérant, s’agissant du grief reprochant à la partie 

défenderesse de se contenter de généralités et de rappeler que le requérant est à l’origine de la 
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situation qu’il invoque, il semble relever d’une lecture partielle et partant erronée de la motivation de la 

première décision entreprise. En effet, une simple lecture du troisième paragraphe, selon lequel « Le 

requérant invoque se trouver dans un dénuement matériel extrême, […] On notera que le requérant est 

à l’origine de la situation qu'il invoque comme circonstance exceptionnelle. En effet, il s’est délibérément 

mis dans la situation socio-économique décrite dont il est le seul responsable. Le requérant n’a cherché 

à aucun moment à introduire comme il est de règle une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois à partir de son pays d’origine. Il appartenait au requérant de mettre spontanément un terme à 

sa présence sur le territoire à l’échéance de son visa. Il ne lui fallait pas attendre la dégradation de sa 

situation économique pour se conformer à la législation II préféra, cependant, entrer dans la 

clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire, s’exposant ainsi volontairement à des mesures 

d’expulsion. La situation du requérant ne le dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de 

séjour dans son pays d’origine ou de résidence et ne saurait empêcher le requérant de chercher à 

réunir les moyens nécessaires pour financer un retour temporaire dans son pays surtout qu'il invoque 

bénéficier d'un soutien sans faille des membres de l’association « Jamais sans toit », des autres 

associations fréquentées, telles que « Les petits riens » ou « Hobo » et de la communauté générée par 

ces associations ainsi que de ses équipiers de football. Le requérant est majeur et il ne démontre pas 

ne pas pouvoir se prendre en charge. En outre, le requérant a omis de démontrer ne pas pouvoir 

raisonnablement se prendre en charge temporairement ou ne pas pouvoir se faire aider et/ou héberger 

par des de la famille, des amis ou encore obtenir de l’aide au niveau du pays (association ou autre), 

alors qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation. Notons encore que requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l'autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation (CCE arrêt n° 157300 du 30 novembre 2015). Le Conseil du 

Contentieux des Etrangers rappelle que, même s’il peut être difficile de prouver un fait négatif, c'est à 

l’étranger lui-même qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la 

preuve, puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit 

être suffisamment précise et étayée. L'administration n'est quant à elle pas tenue d’engager avec 

l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité ou la 

difficulté particulière de retourner dans son pays d’origine (CCE, arrêt de rejet 249051 du 15 février 

2021). Cet élément n'est donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire 

vers le pays d'origine. » (le Conseil souligne), suffit pour démontrer que la partie défenderesse ne s’est 

pas contenter de « généralités », mais a expliqué les raisons pour lesquelles elle a considéré que la 

situation de précarité du requérant ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine.  

 

3.2.6.4. Quant à l’état de santé du requérant, le même constat semble devoir être fait. En effet, il ressort 

de la lecture de la première décision entreprise que la partie défenderesse a pris en considération les 

éléments relatifs à l’état de santé du requérant, mentionnant, à cet égard, que « Le requérant invoque 

qu’il présente des problèmes de santé récurrents qui nécessitent un suivi régulier mais n’atteignent pas 

un degré de gravité suffisant pour solliciter une autorisation de séjour sur base de l'article 9ter de la loi 

de 1980. […] Le requérant n'a pas jugé opportun d'introduire une demande d'autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l'article 9ter de la loi, la gravité de son état de santé ne l'empêche pas 

de retourner dans son pays d’origine pour y lever une autorisation de séjour et partant ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi. En effet, le requérant est 

malvenu de se prévaloir d'une impossibilité médicale de voyager vers son pays d'origine alors même 

que ce constat justifie à lui seul que soit introduite une demande d'autorisation de séjour sur la base de 

l'article 9ter de la loi, notre bureau étant de toute évidence incompétent pour se prononcer sur une telle 

impossibilité dans le cadre d'une procédure initiée sur la base de l'article 9bis de la loi (CCE arrêt n° 150 

883 du 14/08/2015). 

 

Il y a lieu de relever qu’aucun des différents documents à caractère médical joints n'indique une contre-

indication sur le plan médical à un retour temporaire au pays d’origine et, d'autre part, rien n'indique que 

l'état médical de l'intéressé l'empêche de voyager temporairement en vue de procéder aux formalités 

requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique. En outre, l'intéressé a omis de 

démontrer ne pas pouvoir raisonnablement se prendre en charge temporairement ou ne pas pouvoir se 

faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l’aide au niveau du pays (association ou 

autre), alors qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation et que rien n’empêche Monsieur 

d’emporter temporairement son traitement avec lui 

 

Notons enfin que les problèmes de santé invoqués ne démontrent pas que l'intéressé est atteint par une 

maladie représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une maladie 

représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 
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adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. » (le Conseil souligne). Dès lors, force 

est de constater que la partie défenderesse ne s’est pas contentée de relever qu’une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 n’a pas été introduite 

et de rejeter les éléments relatifs au système de soins de santé en Algérie en raison de leur caractère 

général.  

 

3.2.7.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, force est de rappeler que le Conseil 

d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré 

par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants 

dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi 

une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont 

signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des 

formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, 

le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à 

cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée 

des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue 

une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui 

concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation 

prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 

poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, 

de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 

2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans un arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’ « En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Dès lors, la partie requérante semble ne pas pouvoir être 

suivie en ce qu’elle invoque la violation de l’article 8 de la CEDH.  

 

3.2.7.2. Par ailleurs, en ce qui concerne la vie privée invoquée par le requérant, force est de constater 

que la partie défenderesse l’a prise en considération, indiquant notamment à cet égard que «[…] Le fait 

que l'intéressé s’est construit une vie privée et/ou familiale en Belgique depuis plusieurs années alors 

qu’il se trouvait en séjour précaire et illégal, ne lui permet pas de prétendre avoir le droit d’obtenir un 

séjour et d'être protégée contre l'éloignement en vertu de l'article 8 de la CEDH. (Voir dans ce sens 

CEDH 5 septembre 2000, n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, CEDH 31 juillet 2008 n° 265/07, Darren 

Omoregie c. Norvège ; CEDH 26 avril 2007, n°16351/03, Konstatinov c. Pays-Bas et CEDH 8 avril 2008, 

n° 21878/06, Nnyanzi c. Royaume-Uni, par. 77). 

 

Enfin, Monsieur n’expose aucunement en quoi cette vie privée et familiale ne pourrait s'exercer dans 

son pays d’origine. Rien n’empêche le requérant d'utiliser les moyens de communication actuels afin de 

garder un contact plus étroit avec ses attaches restées en Belgique le temps de l’examen de sa 

demande pour long séjour au pays d'origine Cet élément ne peut raisonnablement être jugé comme 

suffisant pour constituer la preuve qu’il existe, en l’espèce, un réel obstacle s’opposant à la poursuite de 

la vie privée et familiale du requérant ailleurs que sur le territoire belge. Notant enfin, qu’un retour 

temporaire dans son pays d'origine ou de résidence, en vue de lever les autorisations requises pour 
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permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'Homme et ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. », démontrant 

ainsi avoir mis en balance les intérêts en présence.   

 

Au surplus, le Conseil observe que les relations sociales et amicales du requérant ont également été 

examinées par la partie défenderesse sous l’angle de l’intégration de ce dernier. En effet, ces éléments 

ont été considérés comme ne constituant pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 par la partie défenderesse et ce, aux termes d’une motivation que la 

partie requérante est demeurée en défaut de contester. 

 

En tout état de cause, s’agissant de la vie privée du requérant en Belgique, le Conseil rappelle que, dès 

lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en 

Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder 

un droit de celui-ci à y obtenir l’autorisation de séjourner.  

 

Partant, il ne semble pouvoir être considéré que l’acte attaqué viole l’article 8 de la CEDH. Il ne semble 

pas pouvoir être conclu, non plus, à l’existence d’une discrimination ou au caractère disproportionné de 

la mesure, au regard de cette disposition. 

 

3.2.8. Il résulte de ce qui précède que le premier acte attaqué semble devoir être considéré comme 

suffisamment et valablement motivé, et que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses griefs dirigés 

à l’encontre de la première décision attaquée.  

 

3.3.1. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire attaqué, sur la sixième branche prise de la violation de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et des dispositions relatives à l’obligation de motivation 

formelle incombant à la partie défenderesse, le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant 

d’un pays tiers concerné ». 

 

A cet égard, le Conseil observe que le Conseil d’Etat, dans un arrêt récent n°253 942 du 9 juin 2022, a 

estimé que « […] l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, sur la base de l'article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

n’implique pas seulement le constat par l'autorité administrative d’une situation, en l’occurrence le fait 

que le requérant « demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation 

tenant lieu de visa apposée sur son passeport ou sur le titre de séjour en tenant lieu », pour en tirer des 

conséquences de droit. L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le 

territoire] à respecter les droits fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert 

d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, 

lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des droits fondamentaux de l’étranger, il 

lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant 

compte notamment de la vie familiale de la personne concernée. Par ailleurs, comme le relève le 

requérant, un ordre de quitter le territoire a une portée différente de celle d’une décision d’irrecevabilité 

de séjour. En statuant sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse se 

prononce quant au point de savoir si l’étranger peut se prévaloir de circonstances justifiant qu’il forme sa 

demande de séjour en Belgique et non dans son pays d’origine. Sa décision ne porte pas sur 

l’éloignement du requérant. Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et 

distincte d’une décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d’une motivation spécifique 

et la circonstance que la partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour au regard des 

critères de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre de quitter 

le territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure » (le Conseil souligne).  

 

Le Conseil considère que l’enseignement de l’arrêt susvisé s’applique également, mutatis mutandis, à 

l’ordre de quitter le territoire attaqué, accessoire d’une décision de rejet d’une demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

En l’espèce, il ressort de la demande d’autorisation ayant donné lieu à la première décision attaquée, 

que la partie requérante avait informé la partie défenderesse de certains éléments relatifs à son état de 

santé. 
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Or, force est de constater que la partie défenderesse n’expose pas, dans la motivation de l’ordre de 

quitter le territoire, « comment elle a respecté les exigences de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 

1980 au regard des éléments précités et eu égard à la portée dudit acte.  

 

3.3.2. L’argumentation de la partie défenderesse invoquant que « l’argumentaire développé dans le 

cadre de cette branche, doit être lu en rappelant que l’ordre de quitter le territoire avait été précédé par 

une décision de la partie [défenderesse] ayant été déclaré irrecevable la demande d’autorisation de 

séjour du requérant […] Ainsi  et dès lors que l’ensemble des éléments visés par le requérant dans le 

cadre de cette branche, avait été examiné dans le cadre du traitement de la demande d’autorisation de 

séjour du requérant, l’on ne s’explique pas pour quelles raisons, alors que lesdits éléments n’avaient  pu 

être considérés comme étant des circonstances exceptionnelles, ils auraient néanmoins pu constituer 

un obstacle à l’adoption d’un ordre de quitter le territoire » et se référant à des arrêts du Conseil de 

céans, n’est pas de nature à renverser les constats qui précèdent, tirés de l’enseignement de l’arrêt du 

Conseil d’Etat n°253.942 du 9 juin 2022. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que la sixième branche du moyen unique, dirigée à l’encontre de l’ordre 

de quitter le territoire, semble fondée et suffire à justifier l’annulation du second acte attaqué. » 

 

4.1. S’agissant du premier acte attaqué, comparaissant, à sa demande expresse, lors de l’audience du 

28 juin 2023, la partie requérante estime que celui-ci n’est pas suffisamment motivé.  

 

La partie défenderesse se réfère quant à elle aux termes de l’ordonnance du Conseil qui n’ont pas été 

contestés par la partie requérante, et se réfère à justice. 

 

4.2. A cet égard, le Conseil constate que les déclarations de la partie requérante, formulées sans autre 

précision lors de l’audience, ne sauraient suffire à énerver le raisonnement tenu dans l’ordonnance de 

procédure écrite, reproduite ci-dessus, à laquelle il renvoie, en particulier aux points 3.2.2. et suivants, 

s’agissant de la motivation du premier acte attaqué.  

 

4.3. Il résulte de ce qui précède qu’en tant qu’il est dirigé contre le premier acte attaqué, le moyen 

invoqué n’est pas fondé. 

 

5.1. S’agissant du second acte attaqué, le Conseil relève que les parties ne font valoir aucune 

observation qui soit de nature à énerver les constats posés dans l’ordonnance précitée à cet égard. 

 

5.2. Il en résulte qu’en tant qu’il est dirigé contre le second acte attaqué, le moyen invoqué est fondé et 

suffit à l’annulation dudit acte. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 19 juillet 2022, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet, en ce qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire.  

 

Article 3. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juillet deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


